
 

Q&A sur les prêts garantis  
par l’État 

 

Que sont les prêts garantis par l’Etat (PGE) ?  

Le président de la République a annoncé le 16 mars un dispositif de garantie de l’Etat de 300 milliards 

d’euros pour des prêts accordés par les banques afin de répondre aux besoins de trésorerie des 

entreprises impactées par la crise du coronavirus.  

Le prêt garanti par l’Etat est un prêt de trésorerie d’un an. Il comportera un différé d’amortissement sur 

cette durée. L’entreprise pourra décider, à l’issue de la première année, d’amortir le prêt sur une durée 

de 1, 2, 3, 4 ou 5 années supplémentaires.  

Ce prêt de trésorerie pourra couvrir jusqu’à trois mois de chiffre d’affaires. Le prêt bénéficie d’une 

garantie de l’Etat à hauteur de 70 à 90%, selon la taille de l’entreprise. Les banques conservent ainsi 

une part du risque associé.  

 

Qui peut bénéficier des prêts garantis par l’Etat ?  

Ce prêt s’adresse à toutes les activités économiques - sociétés, commerçants, artisans, exploitants 

agricoles, professions libérales, micro-entrepreneurs, associations et fondations – ayant une activité 

économique, hormis quelques exclusions dans le secteur financier et les sociétés civiles immobilières.  

 

Qui commercialise les prêts garantis par l’Etat ?  

Dans des conditions de rapidité exceptionnelle, les banques se sont mises en situation de préparer les 

réseaux bancaires et les conseillers à pouvoir commercialiser le prêt garanti par l’Etat dès le 25 mars.  

La démarche à effectuer par une entreprise intéressée est de se rapprocher de sa banque. Celle-ci 

examinera la demande de l’entreprise.  

  



 

Quand les prêts garantis par l’Etat seront-ils disponibles ? 

Les réseaux bancaires commercialiseront ces prêts à partir du mercredi 25 mars 2020.  

Compte tenu de la taille de l’enveloppe de garantie de 300 milliards d’euros, ces prêts seront 

abondamment disponibles, et ce jusqu’à la fin de l’année. 

Les clients sont ainsi invités à éviter, s’ils le peuvent, de concentrer leurs demandes dans les premiers 

jours de commercialisation. 

 

Quel est le montant maximal du prêt garanti par l’Etat ?  

Le prêt garanti par l’Etat ne pourra dépasser un plafond de 25% du chiffre d’affaires HT 2019 constaté 

(soit l’équivalent d’un trimestre d’activités), ou du dernier exercice clos.  

Par exception, pour les entreprises nouvellement créées ou innovantes, ce plafond est fixé à 2 années 

de masse salariale. 

 

Quel est le coût du prêt garanti par l’Etat ? 

Le coût du prêt sera constitué du coût de financement propre à chaque banque (taux d’intérêt), sans 

marge, auquel s’ajoutera le coût de la garantie de l’Etat.  

 

Quelles sont les démarches à entreprendre pour bénéficier du prêt garanti 
par l’Etat ? 

La première chose à faire est de prendre contact avec son banquier, à distance dans un premier temps, 

par mesure de précaution sanitaire. Ce contact préalable avec le conseiller permettra d’organiser un 

rendez-vous. Le conseiller analysera la demande de prêt.    

Après avoir obtenu un pré-accord de la banque, l’entreprise devra accomplir une démarche sur le site 

de Bpifrance en vue de finaliser la signature du prêt.  

Pour le premier mois de mise en œuvre du dispositif, jusqu’à fin avril 2020, une seule demande est 

possible par entreprise.   

En cas de refus de la banque, il est possible de se rapprocher de la Médiation du crédit aux entreprises. 

Pour les grandes entreprises (plus de 5 000 salariés ou un chiffre d’affaires supérieur à 1,5 milliards 

d’euros) qui répondent aux critères d’éligibilité des prêts garantis par l’Etat pourront également en 

bénéficier, la demande du prêt garanti par l’Etat fera l’objet d’une analyse spécifique par le ministère de 

l’Economie et des Finances. 

 



25 mars 2020

Coronavirus COVID19

LES ÉTAPES POUR OBTENIR UN PRÊT GARANTI PAR L’ÉTAT 
Pour les entreprises de moins de 5 000 salariés

Cette procédure s’applique pour les entreprises  
employant moins de 5 000 salariés et réalisant 
un chiffre d’affaires inférieur à 1,5 milliard d’euros en France
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Sur confirmation  
du numéro unique  
par Bpifrance,  
la banque accorde  
le prêt

En cas de difficulté ou de refus 
de l’identifiant, l’entreprise 
peut contacter Bpifrance  
à l’adresse suivante : 
supportentreprise-
attestation-pge@bpifrance.fr

L’entreprise se 
rapproche d’un ou de 
plusieurs partenaires 
bancaires pour faire  
une demande de prêt 

Il est possible de faire  
une demande regroupant 
plusieurs prêts. Le montant 
cumulé de ces prêts ne doit 
pas dépasser 25% du chiffre 
d’affaires ou 2 ans de masse 
salariale pour les entreprises 
en création ou innovantes

Après examen de la 
situation de l’entreprise 
(critères d’éligibilité 
notamment), la banque 
donne un pré-accord 
pour un prêt

L’entreprise se connecte 
sur la plateforme 
attestation-pge.
bpifrance.fr pour obtenir 
un identifiant unique 
qu’elle communique  
à sa banque 

L’entreprise fournit à cet effet 
son SIREN, le montant du prêt 
et le nom de l’agence bancaire

Pendant le premier mois  
du dispositif, l’entreprise  
ne pourra obtenir qu’un seul 
numéro unique, elle ne  
le demande donc qu’après 
avoir obtenu un pré-accord de  
la banque (une seule demande)
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LES ÉTAPES POUR OBTENIR UN PRÊT GARANTI PAR L’ÉTAT 
Pour les entreprises de plus de 5 000 salariés

Cette procédure s’applique en France pour les entreprises  
employant au moins 5 000 salariés ou réalisant  
un chiffre d’affaires supérieur à 1,5 milliard d’euros en France 

1

L’entreprise se rapproche 
de ses partenaires 
bancaires pour faire  
une demande de prêt,  
et obtient leur pré-accord

L’entreprise transmet  
sa demande à l’adresse : 
garantie.etat.
grandesentreprises@
bpifrance.fr

Le dossier est instruit  
dès réception par  
la direction générale 
du Trésor appuyée par 
Bpifrance Financement SA

2

La garantie de l’État 
est accordée par arrêté 
individuel du ministre  
de l’Économie  
et des Finances

Les banques peuvent 
alors octroyer  
le prêt à l’entreprise
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BÉNÉFICIAIRES

MODALITÉS

QUE FINANCE CE PRÊT ?

De 50 K€ à 5 M€ 

pour les PME, et 

jusqu’à 30 M€ pour 

les ETI

Le Prêt Atout s’adresse aux TPE, PME et ETI situées en métropole et dans les DROM/COM, rencontrant un besoin de trésorerie lié à 

une difficulté conjoncturelle, une situation de fragilité temporaire, ou un BFR ne permettant pas des conditions d’exploitation normales.

ATOUTS DU PRODUIT 

 TPE, PME et ETI répondant à la définition

européenne

 Possédant 12 mois de bilan minimum

 Tous secteurs d’activité, sauf exclusions (les

SCI, les entreprises d’intermédiation financière,

les entreprises de promotion et de locations

immobilières, les entreprises agricoles ayant un

CA inférieur à 750 K€, et les entreprises en

difficulté)

PRÊT

COÛTS

 Taux fixe ou variable

 Pas de frais de dossier

 Assurance Décès PTIA sur demande de

l’entreprise

 Le besoin de Trésorerie ponctuel

 L’augmentation exceptionnelle du BFR, lié à

la conjoncture

 Pas de suretés réelles et / ou personnelles

 Partenariat financier (1 pour 1)

 Échéances trimestrielles avec amortissement

financier du capital

OFFRE COMPLÉMENTAIRE

ÉLIGIBILITÉ

 TPE  PME  GE

 Intervention en garantie de Bpifrance possible sur les financements bancaires associés, selon les règles et taux en

vigueur
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Document non contractuel et sous réserve de l'étude de votre dossier 

 Prêt sans garantie sur les actifs de la société ou de son dirigeant

 Différé d’amortissement en capital jusqu’à 12 mois

De 3 à 

5 ans

Prêt 

Atout

Prêt sans 

suretés réelles

 ETI

TPE, PME, ETI 

qui traverse un moment difficile

lié à la crise sanitaire de Covid-19



 

 

Note récapitulative sur la 

Garantie de l’Etat  

aux établissements de crédit et sociétés de financement 

 

 

L’Arrêté du 23 mars détaille le cahier des charges qu’un prêt doit respecter pour être éligible à la 

garantie de l’Etat. S’il remplit les conditions, le prêt est accordé sur simple notification à Bpifrance par 

l’établissement prêteur, à l’exception des prêts consentis à une grande entreprise. 

 

Vous trouverez ci-dessous les principales dispositions de cette mesure.  

 

Durée du dispositif 

Le dispositif vise les prêts consentis à partir du 16 mars 2020 jusqu’au 31 décembre 2020. 

 

Conditions d’éligibilité 

La garantie de l’Etat est accordée si le prêt visé remplit les conditions suivantes : 

• un différé d’amortissement minimal de douze mois; 

• la présence d’une clause donnant aux emprunteurs la faculté, à l’issue de la première année, de 

les amortir sur une période additionnelle de un, deux, trois, quatre, ou cinq ans. 

 

Champ d’application 

Peuvent bénéficier de ce dispositif : 

• les entreprises personnes morales 

• les entreprises personnes physiques en ce compris : 

o les artisans ; 

o les commerçants ; 

o les exploitants agricoles ;  

o les professions libérales ; 

o les micro-entrepreneurs ;  

o les associations et fondations ayant une activité économique. 

à l’exception : 

• des sociétés civiles immobilières;  

• des établissements de crédit ou des sociétés de financement ; 

• des établissements en procédures de sauvegarde ou judiciaire ; 

 

Plafond du montant du prêt couvert par la garantie de l’Etat : 

Pour les entreprises créées avant le 1er janvier 2019, le montant total du prêt couvert par la garantie de 

l’Etat ne peut excéder 25 % du chiffre d’affaires 2019 ou de la dernière année disponible. 

 

Périmètre de la couverture de l’Etat 

La garantie de l’Etat couvre un pourcentage du montant du capital, intérêts et accessoires à savoir : 

– 90 % pour les entreprises qui, lors du dernier exercice clos, ou si elles n’ont jamais clôturé 

d’exercice, au 16 mars 2019, emploient en France moins de 5 000 salariés et réalisent un 

chiffre d’affaires inférieur à 1,5 milliard d’euros ; 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041746813
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– 80 % pour les autres entreprises qui, lors du dernier exercice clos, réalisent un chiffre 

d’affaires supérieur à 1,5 milliard d’euros et inférieur à 5 milliards d’euros ;  

 

– 70 % pour les autres entreprises. 

 

Le montant indemnisable, auquel s’applique la quotité garantie pour déterminer les sommes dues par 

l’Etat au titre de sa garantie, correspond à la perte constatée, le cas échant, postérieurement à 

l’exercice par l’établissement prêteur de toutes les voies de droit amiables et éventuellement 

judiciaires, dans la mesure où elles auront pu normalement s’exercer, et à défaut, l’assignation auprès 

de la juridiction compétente en vue de l’ouverture d’une procédure collective, faisant suite à un 

évènement de crédit. 

 

Rémunération de la garantie de l’Etat 

La garantie de l’Etat est rémunérée selon un barème qui dépend de la taille de l’entreprise et de la 

maturité du prêt qu’elle couvre. 

 

2 catégories d’entreprise au regard de la garantie de l’Etat : 
   

Entreprise  

Employant plus de 250 salariés 

ou  

Ayant un CA > 50 millions d’euros ou un total de bilan > 43 millions d’euros 

Année Montant Prime de garantie 

1ère année 50 points de base 

A l’issue de la 1ère année en cas de décision par l’emprunteur d’amortir le prêt sur une période 

additionnelle 

1ère année supplémentaire 100 points de base 

2ème année supplémentaire 100 points de base 

3ème année supplémentaire 200 points de base 

4ème année supplémentaire 200 points de base 

5ème année supplémentaire 200 points de base 

 

 

Les autres entreprises  

Année Montant Prime de garantie 

1ère année 25 points de base 

A l’issue de la 1ère année en cas de décision par l’emprunteur d’amortir le prêt sur une période 

additionnelle 

1ère année supplémentaire 50 points de base 

2ème année supplémentaire 50 points de base 

3ème année supplémentaire 100 points de base 

4ème année supplémentaire 100 points de base 

5ème année supplémentaire 100 points de base 
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